
QUARTIERS DE LA POLITIQUE DE LA VILLE EN AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES

Familles et précarité au cœur 
des quartiers prioritaires

Les quartiers prioritaires de la politique 
de la ville (QPV) désignent des territoires 
infra-urbains qui concentrent les ménages 
aux plus bas revenus   méthodologie. La 
politique de la ville à l’égard de ces quartiers 
vise à améliorer le cadre de vie et les 
conditions d’existence de leurs habitants et 
à réduire les écarts de développement entre 
ceux-ci et les territoires dans lesquels ils 
s’inscrivent. L’action publique est formalisée 
par des contrats de ville. Ces derniers étant 
établis à l’échelle intercommunale, cette 
étude se propose de comparer les QPV 
avec le ou les établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) qui 
les englobent (territoire du QPV inclus).

En 2020, en Auvergne-Rhône-Alpes, 
463 000 habitants résident dans l’un des 
145 QPV de la région, soit 5,7 % de sa 
population. En France métropolitaine, 
8,1 % des personnes habitent dans un QPV. 
Au regard des autres régions, Auvergne-
Rhône-Alpes affiche la cinquième part la 
plus faible, la première étant la Bretagne 
(2,8 %) et la dernière l’Île-de-France (13,9 %).

Les 145 QPV de la région se répartissent 
dans 40 EPCI distincts. Les habitants en QPV 
représentent 9,1 % de la population de ces 
intercommunalités. La présence d’un grand 
nombre de logements sociaux, ainsi que 
celle d’un réseau de transport en commun 
développé, conduisent à la concentration 
de la pauvreté monétaire en milieu 
urbain. En conséquence, un grand nombre 
de QPV sont localisés dans les métropoles.

En 2020, en Auvergne-Rhône-Alpes, 463 000 personnes 
vivent dans les 145 quartiers de la politique de la ville (QPV), 
soit près de 6 % de la population régionale. Deux habitants 
en QPV sur trois résident dans une des quatre métropoles 
de la région. La population y est plus jeune que dans les 
intercommunalités dans lesquelles ils résident, et les familles 
nombreuses ou monoparentales sont plus répandues. La 
présence de logements sociaux favorise l’installation des 
ménages plus exposés à la pauvreté monétaire. Les habitants 
des QPV perçoivent plus fréquemment des prestations 
sociales. Ainsi, la part de ces prestations dans leur revenu 
disponible est quatre fois plus importante que dans les 
intercommunalités englobantes.
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Lecture : Dans les QPV de Valence Romans Agglo, il y a 17 654 habitants et ils représentent 7,9 % de la population 
de l’EPCI.
Champ : EPCI dans lesquels se situe au moins un quartier de la politique de la ville (QPV).
Source : Insee, Recensement de la population 2020.

 �1. �Nombre d’habitants et part de la population en QPV par EPCI, 
en Auvergne-Rhône-Alpes en 2020
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Deux habitants des QPV sur trois 
dans une métropole

Les quatre métropoles régionales 
regroupent la moitié des QPV et 
concentrent les deux tiers de leurs 
habitants. Celle de Lyon, la plus peuplée, 
arrive en tête avec près d’un tiers des 
quartiers (43) et 39 % des habitants 
soit 182 000 personnes   figure 1. 
Les quatre QPV les plus peuplés de la 
région se trouvent au cœur de cette 
métropole : Grande Île à Vaulx-en-Velin et 
Minguettes-Clochettes à Vénissieux-Saint-
Fons acueillent chacun 22 000 habitants 
et États-Unis-Langlet-Santy à 
Lyon 8-Vénissieux ainsi que Ville Nouvelle 
à Rillieux-la-Pape (16 000 habitants 
chacun). Ces quatre quartiers réunissent 
à eux seuls 16 % de la population 
régionale vivant en QPV. Saint-Étienne, 
Grenoble et Clermont-Ferrand en abritent 
moins (respectivement 13 %, 10 % et 
5 %). Saint-Étienne et Grenoble hébergent 
les deux autres quartiers de plus de 
10 000 habitants de la région.

Une population plus jeune, 
des ménages plus grands

Construits sur des critères de pauvreté, 
les QPV hébergent davantage de familles 
monoparentales, de familles nombreuses 
et de jeunes, plus souvent en situation de 
pauvreté que les autres types de ménages. 
Dans ces quartiers, 17 % des ménages 
sont des familles monoparentales, contre 
9 % dans les EPCI englobants   figure 2. 
Les familles, notamment nombreuses, y 
sont plus fréquentes (33 % de familles avec 
enfants contre 18 %), à l’image des familles 
de six personnes ou plus (5 % des familles 
contre 2 %). Les ménages sont d’ailleurs de 
plus grande taille dans les QPV puisqu’ils 
comptent en moyenne 2,4 personnes 
contre 2,2 dans les EPCI englobants.

Les ménages de plus grande taille dans 
les QPV sont à mettre en regard d’une 
population plus jeune. Les moins de 15 ans 
représentent en effet 25 % des habitants, 
contre 18 % dans les EPCI englobants, 
soit sept points d’écart. Ce contraste 
est plus marqué dans la métropole de 
Clermont-Ferrand (dix points d’écart) 
mais moindre dans celle de Saint-Étienne 
(cinq points d’écart). La part des 15-24 ans 
est, quant à elle, similaire dans les QPV 
et les EPCI englobants. Logiquement, les 
plus de 25 ans sont relativement moins 
représentés dans les QPV.

Près d’un tiers de la population des QPV 
de la région est immigré (31 %). C’est 
2,6 fois plus que dans les territoires 
environnants, à l’instar des quartiers 
de la métropole de Clermont-Ferrand. 
Dans les trois autres, l’écart est moindre. 
À l’inverse, dans les quartiers prioritaires 

hors métropoles, la part des immigrés est 
trois fois plus importante que dans les 
EPCI auxquels ils appartiennent.

Quatre fois plus de ménages 
locataires d’un logement social

En QPV, en 2021, 85 % des ménages sont 
locataires, contre 45 % dans les EPCI 
englobants, et majoritairement dans le 
parc social. En effet, la part des ménages 
en logements sociaux est quatre fois 
plus importante dans ces quartiers (71 % 
contre 18 % dans les EPCI englobants). 
Ces logements sociaux ont désormais 
tendance à accueillir des ménages plus 
pauvres, généralement contraints à être 
locataires, et qui ne dépassent pas un 
certain seuil de revenu pour accéder à 
ce type de logements. Cela a contribué 
à créer des poches de pauvreté autour 
desquelles sont construits les QPV, la 
concentration de la pauvreté se calquant 
en partie sur celle des logements sociaux.
Dans les QPV de Saint-Étienne Métropole, 
la part des ménages propriétaires est 
nettement plus élevée (23 %) que dans 
les QPV des trois autres métropoles, et 
parmi les ménages locataires, la part de 
ceux en parc social est bien plus faible 
(67 %). La métropole de Saint-Étienne 
dans son ensemble est autant dotée 
en logements sociaux que celle de 
Grenoble (respectivement 21 % et 19 % 
des logements), mais ces logements sont 
plus dispersés sur le territoire que dans 

les autres métropoles. Ils ne représentent 
que 51 % du parc de logements en QPV, 
contre au moins 72 % dans les QPV des trois 
autres métropoles. Au centre-ville de Saint-
Étienne, les logements vétustes du parc 
privé concentrent également de la pauvreté. 
La ségrégation résidentielle y est moins 
prégnante et la pauvreté bien présente mais 
plus diffuse.

Un niveau de vie mensuel inférieur 
à 1 220 euros pour la moitié 
des habitants

Dans les QPV, le niveau de vie médian 
mensuel est, en 2021, nettement plus 
faible que dans les EPCI englobants, 
respectivement 1 220 euros contre 
1 940 euros   figure 3. Parmi les quartiers 
de la région, il s’étend de 1 070 euros à 
1 470 euros. Dans les QPV, il est donc, en 
moyenne, inférieur de 720 euros à celui des 
EPCI englobants. Cet écart varie selon les 
territoires : de 530 euros dans la métropole 
de Saint-Étienne jusqu’à 790 euros dans 
celle de Grenoble. Il dépasse même 
1 000 euros à Thonon Agglomération et 
Annemasse-Les Voirons Agglomération, 
deux EPCI de la périphérie genevoise où 
les niveaux de vie sont parmi les plus 
élevés de la région. Des Suisses et des 
Français travaillant en Suisse résident dans 
cette zone et disposent de rémunérations 
élevées. En outre, les prix des logements 
s’alignent pour une large part sur ce 
niveau de vie élevé et pèsent d’autant plus 

 �2. �Indicateurs démographiques des QPV, en 2020

(en %)

Territoire

Part des 0-14 ans 
dans la population 

Part des familles 
nombreuses 

parmi les familles 
avec enfants

Part des familles 
monoparentales 

parmi les ménages

Part des immigrés 
dans la population

QPV EPCI 
englobants

QPV EPCI 
englobants

QPV EPCI 
englobants

QPV EPCI 
englobants

Métropole de Lyon 26 18 35 21 18 9 33 15
Grenoble-Alpes-Métropole 26 17 34 18 18 9 36 15
Saint-Étienne Métropole 23 18 33 22 13 9 28 13
Clermont Auvergne Métropole 25 15 30 16 15 8 32 12
Hors métropoles 25 18 31 17 16 9 30 9
Auvergne-Rhône-Alpes 25 18 33 18 17 9 31 12
France métropolitaine 24 18 30 18 19 10 28 12

Note : Les familles nombreuses correspondent à des familles ayant au moins trois enfants.
Champ : EPCI dans lesquels se situe au moins un quartier de la politique de la ville (QPV).
Source : Insee, Recensement de la population 2020.

 �3. �Niveau de vie et taux de pauvreté dans les QPV et les EPCI englobants 
en 2021

Territoire
Nombre 

d’habitants 
dans les QPV

Niveau de vie mensuel 
médian (en euros) Taux de pauvreté (en %)

QPV EPCI englobants QPV EPCI englobants
Métropole de Lyon 181 600 1 230 2 000 44 17
Grenoble-Alpes-Métropole 44 500 1 200 1 990 46 15
Saint-Étienne Métropole 58 600 1 230 1 760 44 20
Clermont Auvergne Métropole 24 100 1 150 1 920 51 17
Hors métropoles 154 300 1 210 1 940 45 13
Auvergne-Rhône-Alpes 463 000 1 220 1 940 45 15
France métropolitaine 5 307 500 1 220 1 910 44 17

Champ : EPCI dans lesquels se situe au moins un quartier de la politique de la ville (QPV).
Sources : Insee, Recensement de la population 2020, Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Fichier localisé social et fiscal 
2021.
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sur les personnes aux faibles revenus. 
Les habitants du Genevois français peuvent 
ressentir avec plus d’acuité le fait d’être 
pauvre que dans d’autres territoires plus 
homogènes en termes de niveau de vie.

Le niveau de vie des habitants est, par 
construction, plus homogène au sein 
des QPV. Les 10 % les plus riches des 
habitants des QPV ont un niveau de vie 
2,8 fois plus élevé que ceux des 10 % 
des habitants au plus faible niveau de 
vie. Ce rapport est de 3,5 dans les EPCI 
englobants. Cet écart est encore plus 
net dans la Métropole de Lyon, avec 
toujours 2,8 dans les QPV, mais 4,0 pour 
l’ensemble de la Métropole. À l’inverse, la 
métropole de Saint-Étienne se distingue 
par une plus grande homogénéité. Cette 
différence entre les deux métropoles 
s’explique en partie par davantage d’actifs 
en emploi à Lyon qu’à Saint-Étienne 
(64 % contre 60 %) et par davantage 
de fonctions métropolitaines, dans 
l’ensemble mieux rémunérées.

Dans les QPV d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
trois fois plus de personnes vivent sous 
le seuil de pauvreté (45 % contre 15 % 
dans les EPCI englobants et 13 % pour 
l’ensemble de la région). L’une des 
principales raisons est une précarité 
accrue vis-à-vis de l’emploi pour les 
habitants des QPV. La population de 15 à 
64 ans est moins souvent en situation 
d’emploi que celle des EPCI englobants 
(46 % contre 65 %). Cependant, toutes 
les personnes touchées par la pauvreté 
ne vivent pas en QPV. Ainsi, au sein 
des 40 EPCI englobants de la région, 
la pauvreté est plus diffuse et ne se 
concentre pas exclusivement dans les QPV.

De même, l’extrême pauvreté n’est 
pas l’apanage des quartiers. Parmi les 
personnes en situation de pauvreté, 
la moitié a un niveau de vie mensuel 
inférieur à 910 euros dans les QPV 
(920 euros dans les EPCI englobants). 
Mais les 10 % les plus pauvres en QPV 
disposent d’un niveau de vie mensuel 
inférieur à 580 euros par mois, tandis que 
celui-ci s’abaisse à moins de 520 euros 
par mois pour les 10 % les plus pauvres 
dans les EPCI englobants, et à moins 
de 500 euros dans les EPCI englobants 
hors QPV.

Les prestations sociales 
contribuent quatre fois plus 
au revenu disponible

Les QPV concentrent des ménages 
pauvres dont les revenus d’activité 
suffisent difficilement pour vivre 
dignement. Les prestations sociales 
apportent à ces ménages un soutien 
financier. Dans les QPV de la région, la 
part des prestations sociales dans le 

revenu disponible est quatre fois plus 
importante que dans les EPCI englobants 
(22 % contre 5 %)   figure 4. Saint-
Étienne est la métropole présentant 
le plus faible écart (21 % contre 8 %). 
Toutefois, la pauvreté de la population 
des QPV ne touche pas l’ensemble des 
habitants avec la même intensité, certains 
détenant un patrimoine ou disposant 
d’un niveau de revenu un peu plus élevé 
(ménages imposables).

Dans les QPV de la région, en 2023, 
141 700 foyers perçoivent au 
moins une allocation de la part des 
caisses d’allocations familiales (CAF). 
333 900 personnes sont couvertes, soit 
72 % des habitants en QPV (49 % dans 
les EPCI englobants). La Métropole de 
Lyon présente la part la plus élevée de 
personnes couvertes dans ses QPV (75 %, 

soit 135 500 personnes). La plus faible 
part correspond à celle de Saint-Étienne 
(69 %, soit 40 500 personnes).

Les prestations sociales se composent des 
prestations familiales, des prestations 
liées au logement et des prestations 
liées à l’activité. Ces différents types 
de prestations peuvent se cumuler. Les 
habitants des QPV sont plus souvent 
allocataires à la fois de prestations 
familiales et de prestations destinées au 
logement (14 % contre 7 % dans les EPCI 
englobants) et perçoivent plus souvent les 
trois types de prestations (35 % dans les 
QPV contre 15 % dans les EPCI englobants)  

 figure 5.
Les prestations familiales sont les plus 
répandues : sept allocataires en QPV sur 
dix en perçoivent (avec un cumul possible 
avec les deux autres types de prestations 
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Lecture : Dans les QPV de la région, le revenu disponible des habitants est constitué à 60,5 % de revenus 
d’activité, contre 74,9 % dans les EPCI englobants.
Champ : EPCI d’Auvergne-Rhône-Alpes dans lesquels se situe au moins un quartier de la politique de la ville (QPV).
Sources : Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Fichier localisé social et fiscal 2021.

 �4. �Décomposition du revenu disponible des habitants en QPV 
et dans les EPCI englobants, en 2021, en Auvergne-Rhône-Alpes
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Lecture : 14 % des bénéficiaires de prestations sociales en QPV perçoivent à la fois des prestations familiales et 
destinées au logement, contre 7 % dans les EPCI englobants.
Champ : Allocataires de la CAF ; EPCI d’Auvergne-Rhône-Alpes dans lesquels se situe au moins un quartier de la 
politique de la ville (QPV).
Sources : Cnaf, fichier Allstat Fr6 décembre 2023, traitement : Cnaf, Insee.

 �5. �Types de prestations sociales perçues par les bénéficiaires en QPV 
et dans les EPCI englobants en 2023, en Auvergne-Rhône-Alpes
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logement et activité). Cette part est 
proche de celle observée dans les EPCI 
englobants car les prestations familiales 
dépendent avant tout de la structure des 
ménages et la plupart sont allouées sans 
conditions de revenus.

Les allocataires d’une prestation logement 
sont proportionnellement plus nombreux 
en QPV (69 % contre 38 % dans les EPCI 
englobants). Dans les quartiers, une 
grande majorité des locataires du parc 
social n’ont pas un revenu suffisant pour 
se loger et perçoivent une allocation 
d’aide au logement. De même, en raison 
de leurs difficultés liées à l’emploi, les 
habitants des QPV bénéficient beaucoup 
plus souvent de prestations de soutien 
à l’activité que dans les EPCI englobants 
(61 % contre 39 %). 

Anne-Cécile Argaud, Bruno Roy (Insee)

           Retrouvez les données associées à cette
           publication sur insee.fr

 �Méthodologie

Les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) ont été instaurés par la loi du 
21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, dite loi Lamy. Redéfinis 
au 1er janvier 2024 afin de prendre en compte l’évolution socio-économique des territoires, les 
principes de constitution restent les mêmes. Les quartiers doivent respecter des critères de 
revenu et de population :
• �être dans une unité urbaine de plus de 10 000 habitants ;
• �le nombre minimal d’habitants d’un QPV est fixé à 1 000 ;
• �le critère de revenu des ménages est défini par le décrochage par rapport aux revenus de ceux 

de l’unité urbaine du QPV et par rapport aux revenus des habitants de la France métropolitaine.

 �Définitions

Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) sont des structures 
administratives permettant à plusieurs communes d’exercer des compétences en commun. Dans 
cette étude, pour un quartier de la politique de la ville donné, on appelle EPCI englobant celui 
auquel il appartient, territoire du QPV inclus.

Le revenu disponible d’un ménage est le revenu à la disposition du ménage pour consommer et 
épargner. Il comprend les revenus d’activité (y compris les indemnités de chômage), les retraites 
et pensions, les revenus du patrimoine (fonciers et financiers) et les autres prestations sociales 
perçues. La majeure partie des impôts directs en est déduite.

Le niveau de vie d’une personne est égal au revenu disponible du ménage auquel il appartient 
divisé par le nombre d’unités de consommation (UC) dans ce ménage. Le niveau de vie est 
identique pour toutes les personnes d’un même ménage. On attribue 1 UC au premier adulte 
du ménage, 0,5 UC aux autres personnes de 14 ans ou plus et 0,3 UC aux enfants de moins de 
14 ans. Le niveau de vie médian est tel que la moitié des personnes disposent d’un niveau de 
vie inférieur et l’autre moitié d’un niveau de vie supérieur. En France métropolitaine, il est estimé 
à 1 920 euros par mois en 2021 pour une personne seule.

Pauvreté monétaire : Une personne est considérée comme pauvre lorsque son niveau de vie 
est inférieur au seuil de pauvreté. Selon des conventions européennes, ce seuil est fixé à 60 % 
du niveau de vie médian. Le taux de pauvreté correspond à la proportion de ménages dont le 
niveau de vie est inférieur au seuil de pauvreté.

Un immigré est une personne née étrangère à l’étranger et résidant en France.

Certains emplois « stratégiques » sont particulièrement présents dans les grandes villes et 
contribuent à leur rayonnement économique. Il s’agit des cadres ou chefs d’entreprises de plus 
de dix salariés exerçant leur activité dans cinq fonctions dites « métropolitaines » : conception-
recherche, prestations intellectuelles, commerce inter-entreprises, gestion et culture-loisirs.

Un foyer allocataire regroupe le responsable du dossier CAF et ses éventuels ayants droit 
(conjoint(e), enfants et autres personnes à charge). Les personnes couvertes sont celles qui 
bénéficient directement ou indirectement d’une prestation CAF, en étant membres d’un foyer 
allocataire.

Les prestations versées par les CAF ont été regroupées en trois familles :

Prestations « familiales » : les allocations familiales, la prestation d’accueil du jeune enfant, 
l’allocation de soutien familial, l’allocation de rentrée scolaire, l’allocation journalière de présence 
parentale et l’allocation d’éducation d’enfant handicapé.

Prestations « logement » : l’allocation logement familiale, l’allocation logement sociale et 
l’allocation personnalisée au logement.

Prestations « activité » : le revenu de solidarité active, la prime d’activité et l’allocation adulte 
handicapé.

Une unité urbaine est une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de 
bâti continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au 
moins 2 000 habitants.

 �Sources

Le fichier localisé social et fiscal 
(Filosofi) de 2021 est issu du 
rapprochement des données fiscales 
exhaustives (déclaration de revenus des 
personnes physiques, taxe d’habitation 
et fichier d’imposition des personnes 
physiques) et des données sur les 
prestations sociales. Ces informations 
permettent de reconstituer un revenu 
déclaré (avant impôt) et un revenu 
disponible (après impôt et y compris 
prestations sociales) à des niveaux 
locaux fins.

Les estimations démographiques pour 
les quartiers de la politique de la ville 
s’appuient sur le recensement de la 
population de 2020. Elles fournissent des 
indicateurs sur la répartition des habitants 
par âge, situation socioprofessionnelle, 
diplôme et nationalité ainsi que la 
répartition des ménages et des logements 
selon différents critères.

L’étude exploite aussi les données sur 
les allocataires des caisses d’allocations 
familiales (CAF). Le champ est celui de 
l’ensemble des foyers allocataires ayant un 
droit versable à au moins une prestation 
au cours du mois de décembre 2023, ou à 
une prestation versée en une seule fois au 
cours de l’année (par exemple l’allocation 
de rentrée scolaire). Les prestations versées 
par les MSA ne sont pas incluses dans 
cette source. 
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